
BGer 4D_59/2017 vom 7. März 2018
Bundesgericht, 2018-03-07, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bger_4D_59_2017

FR: TF 4D_59/2017 du 7 mars 2018

IT: TF 4D_59/2017 del 7 marzo 2018

Erwägungen

E. 1.1
La valeur litigieuse de cette affaire civile pécuniaire n'atteint pas le seuil de 30'000 fr. ( art.
74 al. 1 let. b LTF ). Le recourant lui-même ne prétend pas qu'une des exceptions prévues
par l' art. 74 al. 2 LTF soit réalisée, ce qui ferme la voie du recours en matière civile.
Demeure celle du recours constitutionnel subsidiaire ( art. 113 LTF ).

E. 1.2
Comme l'indique son intitulé, ce recours peut être formé pour violation des droits
constitutionnels ( art. 116 LTF ). Conformément au principe d'allégation ( art. 106 al. 2 LTF
en lien avec l' art. 117 LTF ), le recourant doit indiquer quel droit ou principe
constitutionnel a été violé par la décision attaquée et dans quelle mesure, en présentant une
argumentation claire et circonstanciée, si possible documentée. Des critiques simplement
appellatoires ne sont pas admissibles ( ATF 142 III 364 consid. 2.4 p. 368; 134 II 244
consid. 2.2; sous l'OJ, ATF 110 Ia 1 consid. 2a).

E. 2.1
Le recourant dénonce une application arbitraire de l' art. 253b al. 2 CO . Les juges vaudois
auraient retenu à tort que l'objet loué était luxueux, méconnaissant grossièrement les
principes développés par la jurisprudence et divers éléments du contrat.

E. 2.2.1
L'application du droit est arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. lorsqu'une décision apparaît
insoutenable, viole gravement une norme ou un principe juridique clair et indiscuté ou
heurte de façon choquante le sentiment de justice et d'équité. Il ne suffit pas que les motifs
de la décision soient insoutenables; encore faut-il que celle-ci soit arbitraire dans son
résultat. L'arbitraire ne résulte pas du seul fait qu'une autre solution serait concevable, voire
préférable ( ATF 141 III 564 consid. 4.1; 137 I 1 consid. 2.4).

E. 2.2.2
L' art. 253b al. 2 CO prévoit que les dispositions sur la protection contre les loyers abusifs
(art. 269 et s.) ne s'appliquent pas aux baux d'appartements et de maisons familiales de luxe
comprenant six pièces ou plus (cuisine non comprise). Il en découle notamment que le
bailleur est dispensé d'utiliser la formule officielle prescrite par le droit cantonal sur la base
de l' art. 270 al. 2 CO à la conclusion d'un nouveau bail ( art. 2 al. 1 OBLF [RS 221.213.11];
MONTINI/WAHLEN,

in Droit du bail à loyer et à ferme, 2

e éd. 2017, n° 12 ad art. 253b CO ).



La loi ne définit pas la notion de luxe. Celle-ci comporte des traits quantitatif (nombre
minimal de pièces) et qualitatif (caractère luxueux). Le juge doit se fonder sur son
impression générale, laquelle dépend de l'examen concret de toutes les caractéristiques du
logement en cause. La notion de luxe peut évoluer avec le temps. Une habitation peut
acquérir cette qualité en fonction des transformations effectuées, ou au contraire la perdre
au fil des ans. Aussi faut-il examiner si l'habitation possède une telle caractéristique au
moment où cet élément est propre à exercer une influence (arrêt 4C.5/2004 du 16 mars 2004
consid. 4.1 et 4.2, in SJ 2004 I 385).

Constituent des indices de luxe la présence de marbre à l'entrée de l'immeuble, une piscine,
un sauna, des sanitaires en surnombre, une surface totale et des pièces particulièrement
grandes, un jardin spacieux, un environnement très protégé. La notion de «luxe» doit
s'interpréter de manière restrictive; elle suppose que la mesure habituelle du confort soit
clairement dépassée (arrêt 4A_257/2015 du 11 janvier 2016 consid. 3.1, in SJ 2016 I 409;
arrêt précité 4C.5/2004 consid. 4.2).

Le juge du fait dispose en la matière d'un large pouvoir d'appréciation, que le Tribunal
fédéral ne contrôle qu'avec une certaine retenue (arrêt précité 4A_257/2015 consid. 3.1;
4A_92/2015 du 18 mai 2015 consid. 1.5).

Le juge examine d'office si l'appartement ou la maison louée est luxueuse au sens de l' art.
253b al. 2 CO (arrêt 4C.40/2001 du 15 juin 2001 consid. 3, in MRA 2001 p. 142).

E. 2.3
En l'occurrence, la Cour d'appel est arrivée à la conclusion que le bail portait sur une villa
de luxe en se fondant sur le descriptif établi par une agence immobilière (cf. let. A.a

supra ) et sur la valeur vénale de 7,5 millions de francs. Elle a constaté que la vétusté des
locaux alléguée par le recourant n'était pas établie et qu'on pouvait en douter dès lors que le
descriptif mentionnait d'importants travaux de rénovation entrepris en 2006 et que les
locataires avaient accepté de verser un loyer de 15'000 fr., puis de 10'000 fr.

La Cour d'appel a en outre rejeté l'argument selon lequel le bail comportait un aspect
commercial prédominant. Elle a relevé qu'à la conclusion du contrat, le changement
d'affectation pour exploiter un cabinet médical n'était pas encore intervenu; en outre, le
contrat prévoyait expressément que la destination principale de la villa était le logement,
tandis que l'exploitation d'un cabinet médical n'était que secondaire. Contrairement à ce que
soutenait l'avocat, il s'agissait bien d'un cabinet médical et non d'une clinique.

E. 2.4
Le recourant objecte qu'on ignore la date du descriptif, lequel précise que les «informations,
photos et plans sont donnés à titre indicatif et ne constituent pas un document contractuel».
Cet élément ne figure pas dans l'état de fait de l'arrêt attaqué, qui lie la cour de céans ( art.
118 al. 1 LTF ). Par surabondance, si la consultation du descriptif en question confirme qu'il
contient une telle mention, elle permet surtout de constater que l'impression générale de
luxe qui se dégage de la description reproduite ci-dessus (let. A.a) est corroborée par les
différentes photos jointes au document, au point que la cour cantonale pouvait conclure sans
arbitraire au caractère luxueux évident de l'objet loué. Au regard de la date que le descriptif
indiquait pour les travaux de rénovation (2006), de la valeur vénale estimée en 2012 et du
montant du loyer convenu, la cour cantonale pouvait se fonder sans arbitraire sur ledit
descriptif non daté.



Quant au point de savoir si le bail portait sur un logement tombant sous le coup de l' art.
253b al. 2 CO ou sur des locaux commerciaux, la cour cantonale pouvait recourir sans
arbitraire au critère de l'affectation prépondérante (cf. PETER HIGI, Zürcher Kommentar,
3e éd. 1994, n° 40 s. ad art. 253a-253b CO ; ROGER WEBER, in Basler Kommentar, 6e éd.
2015, n° 14 ad art. 253a-253b CO ; DAVID LACHAT, Le bail à loyer, 2008, p. 125; cf.
aussi arrêts 4C.43/2001 du 20 juin 2001 consid. 3c/bb in fine; 4A_662/2012 du 7 février
2013 consid. 5.4).

A cet égard, le recourant reproche à l'autorité d'appel de s'être fondée sur le descriptif plutôt
que sur le contrat de bail. Le grief est infondé. La Cour d'appel a en effet constaté qu'au
regard de l'art. 11 des conditions particulières du contrat de bail, la destination principale de
la villa était le logement, l'exploitation d'un cabinet médical n'étant que secondaire. Peu
importe que le contrat ait réservé la possibilité de poser des écriteaux ou enseignes sur
l'immeuble; un tel fait - qui ne ressort pas des décisions cantonales - ne suffit manifestement
pas à préjuger d'une affectation principalement commerciale. Le recourant plaide que
l'exploitation d'un tel cabinet médical générerait un trafic (voitures se parquant autour de la
villa, livraisons, maintien technique des installations, clients, personnel) qui ôterait tout
confort aux habitants de la villa et exclurait la qualité d'environnement protégé inhérente à
un objet de luxe. Sans autres précisions quant aux circonstances locales et au type d'activité
médicale envisagée, les constatations de l'arrêt attaqué ne suffisent pas à inférer que
l'exploitation d'un cabinet médical générerait des nuisances telles qu'elles pourraient
remettre en cause le caractère luxueux de la villa, ce qui met déjà fin à toute discussion. Par
ailleurs, la Cour d'appel a tenu compte sans arbitraire du fait que cette affectation n'était pas
encore réalisée à la conclusion du bail, soit au moment déterminant pour apprécier la
nécessité d'utiliser la formule officielle. Au demeurant, quand bien même les locaux
auraient été affectés principalement à un usage commercial qui exclurait la nécessité
d'utiliser la formule officielle (cf. art. 270 al. 2 CO et arrêt 4A_250/2012 du 28 août 2012
consid. 2.2; arrêt précité 4C.43/2001 consid. 3c/bb), encore faudrait-il que le juge saisi de la
requête d'expulsion ait pu établir les faits propres à retenir une telle affectation, ce que le
recourant ne prétend pas (cf. au surplus consid. 2.6.2

infra ).

E. 2.5
En bref, l'autorité d'appel n'a pas versé dans l'arbitraire en concluant que l'objet loué était
une villa de luxe au sens de l' art. 253b al. 2 CO .

E. 2.6.1
Le recourant fait en outre grief aux juges cantonaux d'avoir arbitrairement retenu une
violation de son devoir de diligence. La solution retenue reviendrait à imposer
arbitrairement une obligation de résultat qui rendrait le métier d'avocat impraticable, au
mépris de l' art. 398 al. 2 CO et de l' art. 12 LLCA (loi fédérale sur la libre circulation des
avocats; RS 935.61). De son point de vue, il n'avait aucun intérêt à invoquer le caractère
luxueux de l'objet loué, ce qui aurait rendu la situation moins claire; car il aurait ainsi
introduit une notion juridique subjective que ne pourrait pas examiner le juge de la
procédure pour les cas clairs, a fortiori s'agissant d'un contrat mixte. De toute façon, il
incombait aux juges d'appliquer d'office l' art. 253b al. 2 CO ; le juge de la mainlevée s'est
du reste posé d'office la question, à laquelle il a répondu par la négative.

E. 2.6.2



Le juge applique le droit d'office, et donc en particulier l' art. 253b al. 2 CO (cf. consid.
2.2.2

supra ). Toutefois, le bailleur avait la charge de présenter les allégations et moyens de
preuves permettant d'appliquer cette disposition, pour contrer l'argument tiré du prétendu
vice de forme entachant le loyer initial; c'est dans ce sens qu'il faut comprendre l'expression
«plaider l' art. 253b al. 2 CO » utilisée par les juges vaudois. Or, le recourant ne prétend pas
que le juge de paix saisi de la requête d'expulsion disposait des éléments factuels permettant
de retenir un logement de luxe. Quant au juge de la mainlevée, il a précisé que la partie
poursuivante n'avait produit aucune pièce pouvant démontrer que l'objet loué avait un
caractère luxueux, et le recourant ne prétend pas que cette constatation serait arbitraire.

Quant à l'argument selon lequel la discussion sur le caractère luxueux de l'immeuble aurait
compromis le recours à la procédure sommaire pour les cas clairs, il est infirmé par la
procédure ultérieure conduite avec succès par l'agent d'affaires breveté. La cour cantonale a
constaté sans arbitraire que le caractère luxueux s'imposait « à l'évidence».

Pour le surplus, à l'instar des premiers juges, la Cour d'appel a exposé correctement les
principes gouvernant le devoir de diligence de l'avocat, en rappelant que l'avocat n'est pas
tenu à une obligation de résultat, qu'il ne répond pas des aléas entourant la reconnaissance
d'une opinion juridique déterminée et qu'il incombe au client de supporter les risques du
procès ( ATF 134 III 534 consid. 3.2.2; 117 II 563 consid. 2a). En considérant, dans le cas
concret, que l'avocat avait violé son devoir de diligence en omettant de plaider l' art. 253b
al. 2 CO - i.e. de présenter les allégations et offres de preuves permettant de retenir un
logement de luxe -, la cour cantonale n'a pas versé dans l'arbitraire.

E. 3
Le recourant invoque encore les art. 30 Cst. et 6 CEDH en dénonçant une partialité des
juges cantonaux. Le grief est fondé sur la prémisse que les juges vaudois auraient
grossièrement ignoré des principes clairs et incontestés, prémisse qui se révèle erronée
(consid. 2

supra ). Le moyen est dès lors privé d'objet.

E. 4
En définitive, le recours doit être rejeté. Partant, le recourant supportera les frais de la
présente procédure ( art. 66 al. 1 LTF ) et versera une indemnité à la partie adverse pour ses
frais d'avocat ( art. 68 al. 1 et 2 LTF ).
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